
Les usagers sont avisés que leur correspondance adressée aux services municipaux est susceptible d’être traitée sur support informatique le 

droit d’accès prévu par la loi du 6 janvier 1978 relative à l’informatique et aux libertés s’exerce par courrier adressé à monsieur le maire. 
 

ville de vitry sur seine 
SERVICE DES SPORTS 

 
 

adresse : monsieur le maire 

hôtel de ville 

94407 vitry sur seine cedex 

télécopie : 01.46.82.82.22 

ou 01.46.82.81.24 (services techniques) 

téléphone : 01.46.82.80.00 

Poste 8377 

références à rappeler dans tous les cas : 

527 - SG/GL 

 

Vitry, le 

CONFIRMATIONS MENSUELLES DES COMPETITIONS 
(Championnat et coupe) 

Mois de :   Année:   

Nom du Club :    

Discpline :    

 

EQUIPEMENT 

DEMANDE 

COUPE OU 

CHAMPIONNAT 
DATES HORAIRES ADVERSAIRES 

     

     

     

     

 
     

     

  
 

   

     

     

     

     

IMPORTANT :  a) Les compétitions confirmées sur ce document sont, impérativement, celles 
qui auront été mentionnées au calendrier annuel que vous nous avez fait 
parvenir en début d’année sportive. 

b) Cette confirmation devra nous parvenir le 27 du mois précédent. 

c) Précisez les matchs en coupe ou en championnat et leur nombre. 


